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  Bien Cher Monsieur, :

 Nous tenons à vous remercier pour la 
qualité de votre travail, et la rapidité de votre 
réponse très riche en informations particulièrement intéressantes. 

 Comme vous Madame Marie-Anne LUBERNE m'a précisé l'innovation 
technique indispensable pour le dépôt d'un brevet, démontrant mon idée d'une meilleure utilisation non brevetable.

 Pourtant l'objet de ce que j'ai cru une invention répond à un rréel besoin auquel personne n'a voulu 
répondre, et servirait au lancement d'un produit très utilitaire dans le domaine de la communication, et qui 
en�plus serait très utilisé comme support de média tel l'actuel C.D., ou la disquette d'hier.

 Ne pouvant traduire les textes des 3 documents que vous avez eu la bonne grâce de me faire parvenir,
il m'est impossible de chercher une différence avec mon idée. Cependant leurs particularités :
 1) Ne sont pas réunies dans mon seul et même élément comme avec notre carte.
 2� Dans note cas, le lecteur de puce électronique à faire installer sur tout "portables", et ordianteur ne  
 serait utilisé que pour simplement lui faire servir de relais vers un poste d'ordinateur fixe.

 Le problème technique que représente la réalisation du support pour notre carte est justement résolu par 
l'emploi d'un �PET� polyéthylène téréphtalate dont vous m'avez très justement entretenu, et une entente avec les
détenteurs de ces brevets devrait leur convenir. Vous ne m'avez fait parvenir leurs coordonnées.

 Les établissements Du Pont de Nemours, devraient se faire un plaisir de répondre à un marché que 
proposerait le groupe Smart Card Alliance, ou autre à créer.  Ce groupe aura pour vocation de distribuer 
l'objet que nous pourrions baptiser du nom de Back-Card.

 Il faudrait que notre Back-Card permette à la France et l'Europe d'imposer le potentiel de la 
puce électronique au Brevet Français, que nous sommes une des rares nations à pouvoir fabriquer et utiliser. 

 Notre Back-Card serait le plus sûr moyen pour la France de s'imposer au Monde sur le plan de 
la communication numérique, et en prendre d'énormes parts de marché.

 Bien Cher Monsieur, vous avez en votre pouvoir non�pas de faire�faire économiser l'INPI de ma 
demande de prise en charge de frais d'inscription, mais de permettre de lancer un nouveau produit qui 
serait point de départ pour notre relance économique, en nous redonnant confiance à tous.

 Vous renouvelant mes sincères félicitations pour votre travail aux grandes responsabilités, et vous 
remerciant pour votre réponse, vous pouvez croire Bien Cher Monsieur, en l'assurance de ma respectueuse 
considération.

       Richard BADO.


